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n!H l»''gut''t's aux vt'collolH furent vorMi-H, le 12 ii(»v«Mii1)n' l"0;l, à

Kirrhiiiul l)ourj?t'(»i.s, syndic onliiiaiit' cl rcr'vt'ur <lfs auinôticN tics

^îtiiloj^iit', un tontt'tnimniin, comnu' on l'a vu, dit <iui' " M. <lf Cullièrt'H

ïo ses gouttt'N; et la politc v«;role lui si violente à Québec (|u"il y mourut environ

ic quiirt dt'M hnbiiitntM, et we répandit l'hiver juNcju'à Montréal, sans toucher pres(|U" iiux

Trois-Kivières, où il ne mourut «|ue peu de monde." ]>'apres Mur Tannuay, le y-ouver-

neur l'ut inhumé le 28 mai 17";> tlans l'éf^lise des récollets, et était Ji^é de Noixante et

(luatre ans. Je pense qu'il l'aut melire cin(|uante-(!in»j ou <in([uunte-six ans. S>'mitli, dans

Hhlofi/ of Cnuada (\— 1:18), cite l'épitaplie :
'" ('y jyst liant et Puissant Seiuiieur Hector

de Callières, Chevallier de Saint-Louis, (îouverneur et làeulenant-Général de la Nouvelle-

France, décédé le 2t! mai 1703." L'éulise des récollets était située en l'ace du château

Saint-Louis; lors(jue le l'eu détruisit l'édilicH', "e » septembre 17!'»!, il y avait inhumés en

ce lieu lea gouverneurs de l'rontenac, de Calliùres, de Vaudreuil, de la Jonijuiere ; leurs

cercueils de plomb étaient placés sous les voûtes de l'église, sur des tablettes de fer ; il

u'en a rien été sauvé.

lievoyons les preniiéres années du XVI I siècle, alors (|ue les deux Ircres Alain et

Jacques de Callières vivaii;nt. Leur père, ou leur grand pcre, avait n\ 1*î reyret de voir

détruire pendant les guerres de religion leur château de Clérac, dont les derniers vestiges

sont aujourd'hui à peu près disparus. A mille pieds de l'endroit en question se trouve le

K'hAteau actuel; il a été bâti en plusieurs fois. Il était entouré d'étangs qui lui oH'raient

une défense naturelle ; on en a desséché qxielques-uns ; il n'en reste qu'un seul, de l'éten-

due d'un hectare environ, qui baigne le château au midi. La localité est facile à retrou-

ver sur la carte : Charente-Inférieure, canton de Montguyon, arrondissement de Jouzac,

commune do Clérac. Ce chîlteau est le lieu d'origine d'.filain et Jac(|ues, lils de Jacques

de Callières et de Catherine CSreen d(ï Saint-Marsault, mariés en 1(50").

La cloche de l'ancien prieuré de Clérac porte l'inscription suivante :

T .VVS lEri MaTBI QVE MaUI.V et SaNCTO VIVIANO DE CTiKUAC.

r. D. g.iil'.vteau prieur x Parrin Allaiu de Callières escvier seigneur de Clérac et

Merine Daraoiselle Isabelle de Girard x

BONOIRAITLD, 1630.

Alain conserva le château de Clérac et y fit souche de famille, tandis que son frère

Jacques s'en allait en Normandie et que ses trois lils mouraient sans postérité. Le 1er

février IG.SÎ, Alain épousait Françoise de Jousseran de Génissac. Il avait un oncle du

nom de Jean qui s'était marié en 1615 avec Iveuée de l'Aigle, dont il eut : lo— François,

sieur de Tugeras, marié en 1650 avec Jeanne Chesuel ; 2o— Magdclon, sieur du Plessis,

lesquels vivaient encore en 1663. Ces notes sont prises dans le Nobiliaire du Limousin,

1882, t. I, pp. 214-15.

C'est de François ou de Magdelon que descendait Raphaël de Callières, né eu lt26,

chevalier de Saint-Louis en 1*752, et qui en 1758 comparut au ban des seigneuries pour

son fief de la Valade où il mourut en 1798. Le château de Valade est situé près de Cal-


